
VENTE DE MATERIEL 

 

 

Pièges (subventionnés pour les SCC et adhérents APA22*) : 

 

Collet arrêtoir     2.50 € 

Conibear (piège en X) 13 x 13  15 € 

Conibear 18 x 18    19 €  

Conibear 25 x 25    34 € 

Clé      5 € 

Piège à œufs de 30 cm   55 € 

Piège Belisle     25 € 

Lacet Belisle     1.50 € 

Piège billard     32 € 

Lacet billard     1.50 € 

Bras pour piège billard   7 € 

Piège à appâts     48 € 

Boîte à fauves (1000 x 35 x 30)  46 € 

Cage à pies     73 € 

Cage à corneilles    60 € 

 

Matériel d’agrainage (non subventionné) : 

 

Agrainoir complet 5 litres   6 € 

Agrainoir complet 11 litres   7.50 € 

Couvercle 5 litres    1 € 

Couvercle 11 litres    1.50 € 

Godet agrainoir    1.50 € 

Godet spirales     4.50 € 

Seau 5 litres     2 € 

Seau 10 litres     3.50 € 

 

Pancartes (non subventionnées) : 

 

Pancarte « chasse réservée »   2 € 

Pancarte « réserve de chasse »  2 € 

Pancarte zone piégée    2 € 

Pancarte chasse gardée   2 € 

Pancarte chasse interdite   2 € 

Pancarte chasse en cours   2.50 € 

Grande plaque chasse en cours  11 €  

Pancarte ball trap    5 € 

Pancarte tir faisans et perdrix   5.50 € 

 

Autres : 

 

Projecteur     83 € (Vendre la paire. Subvention – 50%) 

Gyrophare     35 € 

Peson      107 € (précision à 100 g. Maximum 200 kg. Stockage à sec. Enlever les piles) 

Guyapon     65 € 

Ampoule     4.50 € 

Registre de battue    7 € 

Sac venaison grand gibier   0.10 € 

Filet lapin     63 € (longueur 50 m ; hauteur 65 cm ; maille de 5x5) 

Enrouleur     20 € 

SDGC 2017-2022    6 € (frais d’envoi : 4 €) 

Cartographie format A0   30 € 

Jalon      1.50 € la paire 

* Subvention de 50 % sauf sur les cages à pies, 

boîtes à fauves et cages à corneilles où la 

subvention est de 15€ 


